
Séance du Conseil Général, le 30.09.2020

MOTION:  Activer  les  processus  Cité  de  l'énergie  et
BEakom

Résumé

En 2012, la COMEN a reçu de la part du CM le mandat d'étudier   la
mise en place du protocole  "Cité de l’Énergie" en vue de la transition
énergétique prévue  par le Conseil fédéral et le Canton de Berne.

Mais la ville a de la peine à poursuivre une politique énergétique
cohérente. 

FORUM demande aux autorités  compétentes,  d’établir  un plan
directeur en matière énergétique, correspondant aux exigences du
catalogue Cité de l’Énergie, et de doter la COMEN des moyens
financiers nécessaires à réaliser son mandat.

Développement

Le label « Cité de l’énergie® » représente un système de gestion pour
la politique énergétique, climatique et des transports qui contribue à
remplir les normes ISO 14000 et ISO 50001 par la mise en œuvre des
objectifs  de  SuisseEnergie  et  de  la  stratégie  énergétique  fédérale
2050,  ainsi  que  des  stratégies  énergétiques  cantonales  au  niveau
communal,  dans le cadre d’un processus continu et  d’une action à
long terme.

BEakom représente la Convention bernoise sur l’énergie.

Suite aux nombreuses interventions de FORUM, la COMEN a enfin 
reçu cet été, les rapports des visites de la Conseillère de la Cité de 
l’Énergie. Il y est mentionné que (je cite) «la Ville a mis les deux 



processus (Cité de l’Énergie et BEakom) en veille pour des raisons 
politiques".  

Par ses motions et son intérêt pour le développement durable de la 
ville, Forum a réaffirmé chaque fois que c'était nécessaire, sa volonté 
politique à ce sujet.

Certes, des efforts d’optimisation énergétique ont sporadiquement été
consentis par notre Commune, mais sans correspondre aux objectifs
clairement définis par la stratégie Cité de l’énergie, dont les différents
services de l'administration communale n'ont pas été informés. 

Nous  demandons  donc  au  service  compétent,  d'établir  un  plan
directeur pour implémenter une gestion cohérente et soutenable
de la ville, correspondant aux objectifs clairement définis par le
règlement  "Cité  de  l'énergie",   et de  doter  immédiatement  la
COMEN des ressources structurelles nécessaires pour accomplir
son mandat, afin que La Neuveville puisse obtenir le label "Cité
de l'énergie" au plus vite.

Pour Forum Neuvevillois,  

Sanda Orha

Mathilde Ram-Zellweger


